
 

474, route de Thionville, L-5886 Hesperange                               Tél.: 36 08 08-1 

Adresse postale : B.P. 10, L-5801 Hesperange                              www.hesperange.lu 

Demande de subvention 
pour la promotion de l’utilisation rationnelle de l’énérgie et la mise en valeur 

des énergies renouvelables. 
 
Coordonnées du requérant 
 

Nom 

 

 Tél./Gsm 

Prénom 

 

 E-mail 

 

N°, rue 

 

 N° compte IBAN 

 

C.P. et localité 

 

 Banque 

 

 

Aides communales sollicitées: 

 
 Isolation thermique extérieure ou intérieure des murs extérieurs d’une habitation existante par des 

isolants qui sont intégralement de nature minérale ou qui sont constitués exclusivement de 
matériaux renouvelables et fixés de manière mécanique 

 Isolation thermique de la toiture ou de la dalle supérieure contre une zone non chauffée d’une 
habitation existante. 

 Isolation thermique des murs contre sol ou zone non chauffée d’une habitation existante 
 Isolation thermique de la dalle inférieure contre une zone non chauffée d’une habitation existante 
 Installations solaires thermiques 
 Installation de pompes à chaleur géothermiques 
 Installation d’un chauffage central à granulés de bois, à plaquettes de bois ou à bûches 
 Installation de pompe à chaleur combinée à un accumulateur de chaleur latente et un collecteur 

solair thermique 
 Installation d’une pompe à chaleur air-eau ou un appareil compact comprenant la ventilation 

mécanique contrôlée 
 Installation d’une pompe à chaleur air rejeté-eau 
 Installations photovoltaïques 
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Indication sur l’installation 
 

Lieu d’installation 

N°, rue 

 C.P. et localité 

Date de l’installation 

 

 N° cadastral 

 

Date de construction habitation 

 

  

Nom de l’exécutant  Adresse de l’exécutant 

 

C.P. et localité 

 

  

Montant de la part de l’Etat 

 

 Date de l’attestation de l’Etat 

 

 

Pièces à joindre par le requérant: 
 

1) Détail du montant de la subvention obtenue de la part de l’Etat 
2) Documents techniques de l’installation ou copie de la demande à l’Etat 
3) Les factures détaillées, acquittées, respectivement une preuve de paiement dûment validée 
4) Prière de joindre obligatoirement un Relevé d’Indentité Bancaire (RIB), téléchargeable via Online-

Banking. 
 

Cette demande est à introduire sous peine de forclusion dans un délai d’un an à partir de la date de la décision 
étatique concernant l’octroi de la subvention de l’Etat. Une copie de cette décision doit être jointe à la 
présente demande. 
 

En cas de renseignements supplémentaires, veuillez contacter le Service Technique. 
(M. Thierry Meisch : 36 08 08 – 2271 thierry.meisch@hesperange.lu) 
 

Je déclare que les renseignements fournis sur le présent formulaire sont sincères et exacts. 

 

 

 , le    

(localité)  (date)  (signature) 

 

 

(Réservé à l’Administration Communale) 

 

Article budgétaire:   

Numéro de dossier:  Date d’entrée: 

Subvention accordée   

Subvention refusée (motif)   

Montant accordé par la commune   
Le montant de la subvention communale s’élève à 35% de la subvention allouée par l’Etat. 
La subvention communale ne peut pas dépasser le montant de 8500,00 €. 
Le cumul des subventions étatiques et communales ne peut en aucun cas dépasser les coûts d’investissements réels. 

 

Vérifiée et certifié exacte 

 

Hesperange, le 

 

 

 

  (signature) 
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